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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-81690

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 24-81690

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-46798

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes des Portes Briardes (77)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20002312500012N° National d'identification : 
Ozoir la FerrièreVille : 

77330Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX POUR LA CREATION DE LA LIAISON DOUCE O12 Intitulé du marché : 
A OZOIR-LA-FERRIERE

45233162Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne les travaux de voirie et réseaux Description succincte du marché : 
divers nécessaires à la création de la liaison douce O12, située intégralement à Ozoir-la-Ferrière, depuis 
le pont de la Verrerie jusqu'au rond-point du collège Marie Laurencin (RD 351 et RD 361).

1- Prix 45% 2- Valeur technique des prestations 55%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
marché non-alloti (lot unique) attribué à : COLAS -Etablissement Chaumes-en-Brie sise Route de 
Coulommiers 7390 CHAUMES-EN-BRIE 01.64.42.54.90 chaumesenbrie@colas.com 32916815700090

11/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-81690
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